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c. 
 
Richard Chartrand, élu visé 
Conseiller municipal de la Ville de Saint-Lazare 
1200, montée Saint-Robert 
Saint-Lazare (Québec) J7T 2L7 
 
 

CITATION EN DÉONTOLOGIE MUNICIPALE  
 
 

Par la présente, monsieur Richard Chartrand, conseiller à la Ville de Saint-Lazare (Ville), 
est cité en déontologie devant la division juridictionnelle de la Commission municipale du 
Québec.  

En effet, les renseignements en notre possession sont susceptibles de démontrer qu’il a 
commis des manquements aux règles prévues au Règlement numéro 1116 remplaçant le 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux établi par le règlement numéro 1037 
(« Code ») en vigueur depuis le 16 février 2022 à savoir : 

1) Le ou vers le 15 juin 2023, dans un courriel adressé à une citoyenne, monsieur 
Chartrand aurait tenu des propos irrespectueux envers celle-ci, contrevenant 
ainsi à l’article 7 (1) du Code; 
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